
ABONNEMENT]

Payable d'avance, par'an. 8S.
do Quatre mois.. 1.00
do un mois.......... 0.25

EdL Ilebdomanaire, par as.......  1.00

Economie de 35 pour Cent
En achetant vos marchandises à la grande 
vaille à sacrifice du fonds de Mavaul et 
Lanigan à leur ancien m gasin,

113 Rue Rideau.

Ce fonds de commerce a été acheté ar
gent comptant à

66 cts dans la Piastre.
Conditions de vente : Argent comptant et 

Un seul prix.

mm, ORAH ! & do.,

LE CANADA annonces;

Première insertion, paOixne... 80.10 
0.0» 
0.00 
<M>*

Tous les totin'
Trois fois par semaine 
Uno fols la semaine..
A long terme,^conditions sr>zc.;alee

'.rOUBNAL QUOTIDIEN

Vente complete et sans r serve
Ayant en magasin un très grand assortinvmt du r irchandises, 

nous sommes décidés à les vendre à un rabais énoiv . Lr public 
d'Ottawa sait fort bien que notre assortiment a toujov .- io plus 
complet et le meilleur, comprimant toutes les

Et les plus à la mode, aussi bien que les principales Etoffes, telles que
COTONS, TOILES, LU!fi S, SOUS, ETOFFES fl ROBES, G',NTS, 

BAS, BONNETERIE, 61 un fonds considérable de

MARCHANDISES SIC GOUT
Le tout sera vendu à des prix qui surprendront les plus économes. 

Cette vente est bonafide. Les importations du printemps, comprenant 
toutes les nouveautés de la saison, sont inclues dans la vente.

Atciidcz-vous à faire de bons Hardies
NOLS AVCNS BESOIN D’ARGENT

Tout doit se Vendre
A L'ANCIEN

146.181$ DE DRAPEIt
559 et 5S < rue Sussex

5 avril 1684 I ni

FUMEZ
LES CIGARES Mi a 11 tls

INSTITUT CANADIEN

CABLE LE RENDEZ-VOUS DES FAMILLES
LE PLUS GRAND SPECTACLE AU 

MONDE.
Changement de programme toutes les 

semaines.
ET

1 REPRESENTATION :
OiuiH i’apre*-iuidâ a 3.30 bru

EXCEPTÉ LES LUNDIS

Le soir a H heures.

Admission, 10 Cents, 
d.éges réservés, 10 Cts.extra.

30 nov.

i
MANUFACTURÉS PAR

S. DAVIS & FILS GRAND

Magasin de Meubles
DB

L. GRATTON,'ll 11! Entrepreneur Meublier, Menuisier,
3 déc. S530, Hue SUSSEX, Ottawa.

M. ORATTON est toujouis heureux d’en> 
treprendre quelque travail que ce soit,

Construction et réparation de Maisons
Meubles de toutes sortes pour, Cham

bre à coucher, Salon et Salle à 
manger.

Le tout exécuté avec «vin, par 
compétents, et à

Pour les meilleures ferronneries à bon mar
ché, allez ccez,

McBOVGALL & CÜZNER
des ouvrier»Le plus ancien magasin de ce genre à 

Ottawa, établi en 18o0, à l'enseigne de la

GROSSE TARKIERE,
Rue Sussex, et coin de la rue Duke,

DES PRIX 1RES MODERES.
1er Uct. 1883 la

CHAITDIERES. «TT A WA, MACHINES A CDUDRE
Et à MATTAWA, P.Q.

Le plus grand assorti ■ -er de Machines 
à Coudre des

MEILLEURES F. SSIUUEfe 

wi des, ccmprt- 
(pour limage . < <3HtÂi|ue>
I. Wllxou, » I. W<Kxl, Wwn-

r, AewSWff, ■ i, l .«lie, 
Wtoeelorel Wiiai i.

CKachiaesà Couiie pour 'abrique) 
Wauzer i) et F.

Singez do Wil : a No. £.

MCDOUGALL & CilZNER
la31 Octobre 1883.

Aux inventeurs
J. Coursolle à Cie„

et aux conditions les j

kü)»i, wiinom, st* 
Mr, NewSt®'

So/lictteurs de Brevets d'inoeuu » 

Dessins de Fabrique, Marque.
de Commerce et de. Boit 

Agences et, Lorres pendante aux Kt»u • 
Unis, eu Angleterre et en Franco.

Slachmos de Paarcon pour coudi ! avec 
le lii cire et avec le tirai dur.
mes 
le lit

Machines de Jones à rapiécer pour e*
fabricants de chaussures.J. C0UE3ÛLLE & Hie., 

Chambre VictouU, 
Vis-à-vis e bureau des Brevets,

OTTAWA, Ont.
11. W. MARTES

30, Rue Rideau.
B. P*—Boite 68. 

Î4 Pév 1883 ter Fév. 1884 U

Voitures pour Enfants

Cages pour Oiseaux

E. G. 1AVERDÏÏRE
No. 96 Rue RIDEAU.

FOND DE MARCHANDISES
A VENDRE A

L’E NGAN
▼eau magasin sur la 
urnier & Frère, je 

vendrai mon fonds de commerce, en bloc et 
à l’encan, à tant dan a la niastre, au olus 
haut enchérisseur, le mardi, le 15 avril, à 
4 heures de Vaprès-midi. La vente aura 
lieu à mon magasin, coin des rues Dalhousie 
et Clarence, Le ronds consiste en mar
chandises évaluées à $4,241.00, Habille
ments, *$920.00 Les habillements seront 
vendus séparés de la marchandise sèche. 

Conditions de la vente : Un quart comp- 
trois paiements 

égaux, à deux, quatre et six mois, par billets 
enioseés. Les msrchamdisee peuvent être 
vuee à moa magasin, coin dee rues Clarence 
et Dalheusle.

Ayant loué mon non 
rue Rideau à MM. Fe

balancetant, et

F. K#CK*Jr.

LA SOCIÉTÉ DE PUBLICITÉ, Propriétaire “RELIGION ET PATRIE” F. MOFFET, Secrétaire de la rédaction et adraiulstrnteer
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DRONTO.

il
A L’ANCIEN

M DRAPEE
t ission aux chefs. Mais aujourd’hui 
la question qui nous occupe inté
resse non seulement la province 
que je représente dans cette cham
bre, maisencotes le gouvernements 
dont j’ai fait partie à Québec.

L’honorable chef de l’opposition 
a dit que la raison de cette demande 
d’aide au gouvernement fédéral se 
trouvait dans l’extravagance des 
gouvernements qui ont été à la tête 
des affaires de la province de Qué
bec. 11 est de mon devoir de ré 
pondre à ces attaques qui ont ému 
et ébranlé l’opinion publique, car 
depuis 18 mois on a porté au sujet 
de cette question de chenrn de fer, 
contre le gouvernement dont j’ai 
été le premier ministre, des accusa
tions nombreuses, et ce même dans 
la presse conservatrice.

11 n’y a pas eu mauvaise adminis
tration de la part des gouverne 
ments ce Québec et je veux exami
ner o-tte question avec la chambre. 
Mais avant d’entrer dans ce sujet, 
je veux protester contre l'accusation 
de centralisation portée par M. 
Blake et ses amis contre le gouver
nement fédéral et surtout contre 
son chef. On a dit que sir John A. 
Macdonald désirait l’u non législa
tive, mais comme il le disait lui-- 
même, comment pourrait il désirer 
détruire l’œuvre de la Confédéra
tion pour laquelle il a travaillé, et 
qu’il a lui môme fondée après plu- 

annés de labeur ? Comment 
cœur sacri-

LES SUBVENTIONS AUX'CHE
MINS DE FERLE CANADA

L’attention générale se portant 
sur la discussion qui se fait actuel
lement, à la Chambre des commu 
nés, sur les résolutions concernant 
les chemins de fer, nous croyons 
être agréable à nos lecteurs en 
reproduisant un long résumé du 
disours pronoeê par l’honorable M.
Chapleau, samedi soir. M. Cha- 
pleau répondait à M. Blake qui 
avait proposé l’amendement sui
vant.

“ Que cette Chambre est d’opi
nion que le gouvernement fédéral 
en proposant de rembourser à une 
des provinces partie des dépenses 
encourues pour les chemins de fer, 
aurait dû prendre en considération 
les dépenses faites par les autres 
provinces pour leurs chemins de 
fer, dont la plupart ont été cons
truits pour l’avantage du pays eu 
général, et que cette Chambre ie 
grrtte que le gouvernement, en 
proposant de venir en Jaide à une 
province n'ai' pas proposé en même 
temps de dédommager les autres 
provinces des dépenses encourues 
pours les chemins de fer.”

Voici le discours de l’honorable 
M. Chapleau :

L’honoiable M. Blake n’a fait 
voir qu’un côté de la médaille. L 
nous a parlé de cette époque pen
dant laquelle il a dit que le gouver
nement attendait le résultat de 
l’attitude prise par une partie de la 
députation. Il nous a du. aussi que 
le parlement ne siégeait pas alors’ 
avec son nombre ordinaire, mais 
qu’il y avait un autre parlement 
en séance continuelle dans la ckam 
bre de comité numéro 8. Il nous 
-i dit. ue pendant ce temps l’anxiété 
se lisait sur les figures des mem 
bres du cabinet et que ce ne fut 
que lorsqu’il a été certain que le prêt 
de $30,000,000 au Pacitique serait 
voté que la joie est revenue. Mais 
l’honorable chef de l’opposition 
aurait pu dire que de son côté il y 
avait aussi des figures très anxieu
ses,.que les représentants des jour 
naùx grits écoutaient aux serrures 
pour savoir ce qui se passait, et qu'à 
un certain moment le Globe a cru à 
la réalisation de ses vœux et 
annonçait que M. Blake était dis
posé à rendre justice à la province 
de Québec, et que cette province 
allait se jeter dans ses bras. Mais 
ces espérances ont été déçues et 
elles ne se réaliseront pas aussi 
longtemps que la province de Qué
bec restera unie.

Contrairement à ce que prétend 
M. Blake, il n’y a pas eu désunion 
ni hésitation." Tous les députés 
conservateurs de Québec étaient 
d’accord à demander ce qui était 
juste. Ils désiraient connaître toute 
la politique du gouvernement à 
l’égard des chemins de fer avant de 
voter le rrêt de $30,000.000. M.
Blake va-t-il nier à la députation 
de la province de Québec L droit 
de demander au gouvernement 
quelle politique il entend suivre à 
son égard.

Le gouvernement de Québec 
avait placé sa réclamation devant 
le gouvernement fédéral et celui ci 
était décidé â la prendre en favora
ble considération, mais les députés 
désiraient connaître sur ce sujet les 
vues exactes du gouvernement.
Voilà toute la question et l’expli
cation de l’espèce de crise qu’a 
voulu voir M. Blake.

La motion que vient de faire M.
Blake, a continué M. Chapleau, est 

motion captieuse, destinée à 
tenter les députés des autres pro
vinces, à les inciter à demander au 
gouvernement fédéral autant que 
la province de Québec obtient; elle 
tend à exciter la jalousi des autres 
provinces en leur démontrant que 
la réclamation de la province de 
Québec n’est pas fondée sur un 
droit, mais sur une faveur et sur 
un désir de venir en aide à une 
province dont les finances sont 
embarrassées.

Je ne voulais pas briser le silence 
sur cette question plus que sur les 
autres, et à mes amis dont quel
ques-uns sont étonnés de me voir 
aussi silencieux, soumis et subor
donné, je dirai que je pratique ce I conditions égales, avec le Haut 
que j’ai toujours prêché : la sou-1 (Suite et An sur la quatrième page.)
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QUESTIONS DU JOUR

LES DROITS DES PROVINCES

Certains journaux semblent re
douter que sir Hector Langevin ne 
trahisse la cause des provinces. 
C’est bien ^eu connaître le chef du 
Bas-Canada que de le supposer 
centralisateur. Sir Hector a main 
tes fois—chaque fois que l’occasion 
s’est offerte—affirmé ses sentiments 
décentralisateurs. Il l’a fait entre 
autres, d’une manière éclatante, il 
y a trois ans, lors de la présentation 
du bill de M. Girouard sur le ma 
riage des beauX-frères et belles 
sœurs.

Il combattit ce bill, qui était re
gardé comme un empiétement sur 
les lois civiles et vota contre. Il 
rappela qu’en 1865, lors des débats 
sur la Confédération, on avait in 
terprété la clause mariage et divorce 
dans le sens favorable aux provin
ces. Ce n’est pas sa faute si le bill 
—qui enlèveaux législatures une 
grande partie du titre du mariage 
dans la législion civile — a été 
adopté.

Nous croyons, pour notre part, 
que nui n’est plus dévoué aux inté
rêts des provinces que slrHecior 
Langevin, qui est l’un des pères de 
la Confédération et connaît mieux 
que personne le sens et la portée de 
l’acte fédéral.

sieurs
pourrait-il de gaieté de 
lier sa réputation d’homme d’état 
et manquer à la mission qu’il s’est 
donnée et qu’il a remplie, s’il vou
lait ainsi détruire son œuvre? Mais 
la réponse à ces accusations se 
trouve dans la mesure généreuse 
qui est maintenant soumise à la 
chambre, et qui est destinée à ser
vir de trait d’union entre toutes les 
provinces. La province de Québec, 
ni aucune autre province, n’ont 
échangé leurs droits contre une 
misérable pitance. Tous les mem
bres du gouvernement se révoltent 
à une semblable idée et ils répu
dient toute tendance centralisatrice. 
L’un m’a moi-même accusé d’avoir 
des tendances centralisatrices. Rien 
n’est plus inexact. Lorsque j’étais 
à Québec j’étais opposé à la centra
lisation et je le suis encore aujour
d’hui,mais je serai toujours disposé à 
respecter et à sauvegarder les droits 
des provinces et à leur accorder la 
protection du pouvoir central lors 
qu’elles le réclameront.

D’un autre cité les provinces 
doivent se montrer justes envers le 
gouvernement fédéral, et chaque 
fois que leur concours a été de
mandé, il a été obtenu. La ques
tion du Pacifique en a été une 
preuve. C’était une mesure hardie 
et ou demandait des sommes consi
dérables ; mais il y avait nécessité 
dans les circonstances et le parti 
ministériel a été uni, intelligent ét 
loyal. Il a refusé de jouer le jeu 
des brocanteurs de Wall Street, et 
les provinces, par leurs représen 
tants, se sont montrées prêtes à sou
tenir le crédit et l’honneur du gou
vernement. Comme je l’ai dit, 
c’était une mesure hardie, mais 
j’aime mieux que le chef du gou
vernement se trompe en demandant 
beaucoup au pays et en ayant con 
fiance dans ses ressources et son 
avenir, qu’en le dénigrant et en 
dimin iant ses chances d’avancer 
dans la voie du progrès. L’exagé 
ration du sentiment national, si je 
puis employer ces termes, a produit 
la grandeur et la richesse des pays, 
mais le dénigrement n’a jamais rien 
produit que des ruines et des ban
queroutes.

Il y a eu des récriminations en 
certains quartiers. Un a dit que la 
province de Québec n’avait pas droit 
à ces faveurs parccque ses gourer 
uements n’en étaient dus dignes. Si 
cela était, je dirais peut-èti" qim 
c’est juste, mais cela n’est pas. De 
plus, la province de Québec a tou
jours montré trop d’esprit de justice 
et d’équité dans plus d’une circons
tance pour que l’on vienne aujour
d’hui lui refuser ce qui lui est dû 
et ce qu’elle a droit d’attendre. En 
1841, lorsqu’il s’est igi de faire 
l’union des provinces du Haut et du 
Bas Canada, ce dernier, bien qu’ay
ant dans sa cais-e un surplus de 
$190,000 et une population de 
58u,00U âmes, a eu assez de patrio
tisme pour ne pas refuser i’union, 
avec une représentation et des

CENTRALISATION

Nous ne saurions dire que nous 
sommes fâchés de ce que le Conseil 
Privé a déclaré constitutionnel 
l’acte relatif aux cours d'eaux passé 
par la législature d’Ontario. Nous 
avons toujours été en faveur du 
maintien des privilèges et droits 
des provinces. •! nous applaudis
sons chaque fois qu’ils sont recon
nus let affirmés par le tribunal 
suprême de l’empire britannique. 
Ces décisions nous consolent des 
jugements systématiquement cen
tralisateurs de notre CourSuprême. 
Celle-ci est manifestement dévoyée. 
Elle avait été formée par M. Mac
kenzie à l’époque où les libéraux 
étaient au pouvoir à Ottawa. Son 
role devait être d’établir une juris
prudence auti-piovinciale. Ce rôle, 
elle l’a joué et le joue encore de 
son mieux. Malheureusement pour 
elle le Conseil Privé ne donne pas 
là-dedans ; il semble au; contraire 
prendre à lâche de déjouer les 
calculs des centralisateurs de la 
Cour Suprême.

Dans la province d’Ontario com
me dans la province de Québec, la 
Cour d’Appel se prononce généra 
lement pour les provinces, dans les 
cas de conflits constitutionnels, et 
la Cour Suprême casse non moins 
généralement les arrêts de la Cour 
d'Appd; mais ceux ci ont tout 
aussi généralement l’avantage 
d’être rétablis par le Conseil Privé 
—comme dans le cas actuel.

Au reste, nous n’aurons proba
blement la solution de toutes ces 
difficultés que lorsque la constitu
tion aura été ravisée dans le sens 
décentralisateur.

une

Nous regrettons d’avoir à aononcer 
aujourd'hui à nos lecteurs la mort 
de M. .losenh Amable Campeau, 
arrivée samedi à Rigaud M. Cam
peau était le père de M. l’abbé L. N. 
Compeaju, de la Basilique. Les fu 
Dérailleront lieu demai i à Rigaud.
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